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« (…) dans le passé, aucun gouvernement n’avait le pouvoir de maintenir ses citoyens sous 

une surveillance constante.  
L’invention de l’imprimerie, cependant, permis de diriger plus facilement l’opinion publique. 

Le film et la radio y aidèrent encore plus.  
Avec le développement de la télévision et le perfectionnement technique qui rendit possible, 

sur le même instrument, la réception et la transmission simultanées, ce fut la fin de la vie privée » 
 

Georges ORWELL, 1984 
(1903-1950)  
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INTRODUCTION _______________________________________________ 
 
 
 

 
« Une nouvelle science, “la facturologie” » 22 

 
 
 
 
___________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
22 Titre d’un article de Jean Marc MOUSSERON, paru dans “La semaine juridique”, Cahiers de droit de 
l’entreprise 4/1988 
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a plupart des entreprises aujourd’hui établissent des factures. Un tel comportement 
est dicté par les obligations légales et par l’intérêt même des partenaires 

commerciaux. Les pouvoirs publics ont jugé nécessaire de réglementer non seulement 
l’établissement de la facture, mais aussi et surtout son contenu. 
 
 A l’heure de la voie électronique, la facture évolue et se dématérialise. Cependant, le 
changement d’état de la facture doit respecter un principe fondamental : celui du formalisme 
juridique. Ce principe rend compte de toutes les formalités issues de la réglementation 
nécessaire à la formation et à la validité de l’acte.  
Une partie importante du formalisme juridique concerne le document lui-même, et peut être 
qualifiée de formalisme documentaire (première partie).  
Avec la dématérialisation du document, un nouveau formalisme est nécessaire à la création de 
la e-facture, il s’agit du formalisme informatique (seconde partie).    
En outre, le principe de facturation demeure inchangé, que la facture soit sur papier ou 
immatérielle (partie liminaire).  

 
Afin d’être en mesure de mieux comprendre les exigences requises par la 

réglementation, il convient de définir au préalable ce qu’est une facturation (II). Or une 
définition correcte ne peut se faire sans présenter l’histoire du document en question, ou 
plutôt les histoires dans le cas de la facturation (I).  
 
 
I – Historique et cadre juridique de la e-facture 
 

La facturation constituant un instrument essentiel de l’économie ainsi que de la fiscalité, 
nous nous attacherons plus particulièrement son histoire économique (§1) et fiscale (§2).  
 
  En outre, seuls les aspects français et communautaires de la facturation seront 
développés. Il existe, en effet, des normes internationales élaborées par l’Organisation des 
Nations Unies et l’Institut International de Normalisation –l’ISO–. Cependant, dans un souci 
de pédagogie et de clarté –ces normes n’ayant pas un caractère obligatoire en droit français–, 
nous ne développerons pas cet aspect dans cette partie consacrée à l’historique du document. 
Nous les présenterons plus loin23.  
 
 
§1 – Des origines économiques : la facture au service de la “transparence tarifaire” 24 
 

A – L’économie d’hier : une politique anti-inflationniste  
 

Après la seconde guerre mondiale, la pénurie sévissait. Le gouvernement, attentif au 
respect des prix maxima imposés par la politique anti-inflationniste, adopta l’Ordonnance n°45-
1483 du 30 juin 1945 relative à la fixation autoritaire des prix des produits, modifiée par la Loi du 
2 avril 1947. Ces textes exigeaient la simple indication des prix unitaires des produits vendus, 
ainsi que leurs quantités. Le prix unitaire devant figurer sur les factures était le « prix net ». 
Cette injonction permettait ainsi de contrôler les prix en établissant le lien entre la facture et la 
fixation autoritaire des prix de vente25. 

                                                 
23 Voir infra partie liminaire / I   /§1 - les opérations donnant lieu à facturation  
 & 2de partie-le formalisme électronique / chapitre 1er-la transmission sécurisée des e-factures / II-les e-factures 
structurées 
24 Expression de Jean Marc MOUSSERON 
25 Rappel : la TVA a été mise en place en 1954 �  Introduction : historique de la facture – des origines fiscales  

L
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Un Arrêté n°25402 en date du 20 juillet 1967 est venu compléter par la suite 
l’Ordonnance de 1945. Il énonçait que le prix net s’entendait « du prix unitaire hors TVA 
résultant du catalogue ou du tarif de l’entreprise et diminué, le cas échéant, de toute remise, 
ristourne ou commission en nature ou en espèces, dont le montant est susceptible de 
s’imputer directement sur chaque unité vendue ». 

 
Hier, la facture était donc l’outil indispensable de lutte contre les pratiques de prix 

illicites.  
 
 
B – L’économie d’aujourd’hui : la liberté des prix et de la concurrence 
 
Quarante ans plus tard, le contexte économique n’est plus le même. Ainsi, la nouvelle 

Ordonnance n°86-1243 du 1er décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la concurrence 
a rétabli la libre détermination des prix et permis la concurrence sur le marché.  
Aussi, afin d’assurer la transparence entre les professionnels, l’article 31 de la dite 
Ordonnance exigeait l’inscription sur la facture de « tous rabais, remises, ristournes dont le 
principe est acquis et le montant chiffrable lors de la vente ou de la prestation de service 
(…) », entre autres choses.  
Deux notes de service des 3 et 4 février 1988 prise par la Direction Générale de la 
Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes (DGCCRF) sont venues 
apporter des éclairages sur l’interprétation à avoir sur ces dispositions qui ne sont pas sans 
controverses, notamment en ce qui concerne les réductions de prix.  
Un Décret d’application a été promulgué en date du 29 décembre 1989. 
  

Puis, la Loi n° 92-1442 du 31 décembre 1992 relative aux délais de paiement entre les 
entreprises, dans son article 2 (JO 1er/01/1993), a ajouté à l’article 31 de l’Ordonnance une 
mention supplémentaire à faire figurer sur les factures. Ainsi, « la facture mentionne 
également la date à laquelle le règlement doit intervenir. Elle précise les conditions 
d'escompte applicables en cas de paiement à une date antérieure à celle résultant de 
l'application des conditions générales de vente. » 
La DGCCRF a pris une note de service n°5955 en date du 5 août 1992 aux fins de commenter 
l’application de ce texte.  

 
Ensuite, l’article 19 de la Loi n°93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de 

la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques (JO 
30/01/1993) est venu modifier le dernier alinéa de l’article 31 qui prévoit les sanctions 
applicables en cas de non respect des alinéas précédents.  

 
La Loi n° 96-588  du 1er juillet 1996 sur la loyauté et l'équilibre des relations 

commerciales (JO 3/07/1996), entrée en vigueur à compter du 1er janvier 1997, est aussi 
venue apporter quelques modifications à l’article 31 de l’Ordonnance, notamment en ce qui 
concerne les réductions de prix ainsi que la notion de prix unitaire.  
Le nouveau texte dispose, en effet, que la facture doit mentionner « le prix unitaire hors TVA 
des produits vendus et des services rendus », ainsi que « toutes réductions de prix acquises à 
la date de la vente ou de la prestation de service et directement liées à cette opération de 
vente ou de prestation de services à l’exclusion des escomptes non prévus sur la facture ». 

 
Le législateur a ainsi créé une corrélation entre le seuil de revente à perte défini à l’article 

32 de la dite Ordonnance et les mentions à faire figurer sur les factures prévues à l’article 31.  
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Ce fameux article 31 de l’Ordonnance est intégré dans le chapitre 1er intitulé « de la 
transparence », du titre IV « de la transparence, des pratiques restrictives de concurrence et 
autres pratiques prohibées » du livre IV « de la liberté des prix et de la concurrence » du 
Code de Commerce, aux articles :  

- L 441-3 pour les règles applicables aux factures,  
- L 441-4 pour les sanctions applicables en cas de non respects des dispositions de 
l’article L 441-3,  
- et L 441-5 pour les sanctions applicables aux personnes morales. 

 
 Dernièrement, l’article 53-I de la loi nº 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux 
nouvelles régulations économiques, dite Loi NRE (JO 16/05/2001) a modifié le quatrième 
alinéa de l’article L 441-3 sus mentionné, en ce qui concerne le règlement et les modalités de 
paiement26. Désormais, « la facture mentionne également la date à laquelle le règlement doit 
intervenir. Elle précise les conditions d'escompte applicables en cas de paiement à une date 
antérieure à celle résultant de l'application des conditions générales de vente ainsi que le 
taux des pénalités exigibles le jour suivant la date de règlement inscrite sur la facture. Le 
règlement est réputé réalisé à la date à laquelle les fonds sont mis, par le client, à la 
disposition du bénéficiaire ou de son subrogé ». 
 

 En outre, les articles 41 et 42 de la Loi n°2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et 
moyennes entreprises (JO 3/08/2005) est venue apporter quelques modifications en ce qui 
concerne les Conditions Générales de Ventes –CGV– et le Seuil de Revente à Perte –SRP–. La 
Circulaire, dite DUTREIL II, du 8 décembre 2005 relative aux relations commerciales (JO 
30/12/2005), prise en application de la Loi en question, précise les nouvelles modalités de calcul 
du seuil de revente à perte à partir des mentions figurant sur les factures.  
 
 Aujourd’hui, la facture est donc le l’outil de traçage privilégié des rapports entre les 
partenaires économiques. Elle constitue alors un instrument efficace de lutte contre les 
pratiques restrictives de concurrence, à travers les prix.  
 
 
§2 – Des origines fiscales : la facture au service de la Taxe sur la Valeur Ajoutée  
 

A – la TVA et la facture  
 

Dans le même temps, en 1954, sous l’impulsion de Maurice LAURE27, est mis en 
place un nouvel impôt indirect sur la consommation, inclus dans le prix, appelé la Taxe sur la 
Valeur Ajouté (TVA), par la Loi du 10 avril de la même année. Cet impôt sur le chiffre 
d’affaires concerne les grandes entreprises dans un premier temps, puis est étendu en 1966 
aux commerçants détaillants, en France.  
Le mécanisme de la TVA est basé sur le principe des déductions en cascade, c'est-à-dire que 
chaque assujetti calcule la taxe sur le prix des biens vendus ou des services marchands rendus, 
puis soustrait la taxe qui est intégrée dans le coût des éléments constitutifs de ce prix.  

 

La facture a alors un nouveau rôle à jouer, rôle que nous exposerons ci-après28. 
 

Le modèle de la TVA a été largement copié dans le monde, et notamment par la 
Communauté Européenne qui poursuit un objectif d’harmonisation des fiscalités des Etats 
membres, principe inscrit dans le Traité de Rome du 25 mars 1957.  

                                                 
26 Règlement et modalité de paiement : délai de paiement, conditions d’escompte en cas de paiement anticipé, 
taux d’intérêt de pénalité pour retard de paiement  
27 Maurice Lauré : haut fonctionnaire français (1917-2001), polytechnicien - fiscaliste  
28 Voir infra  Introduction / I  / §1 - définitions  
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Ainsi, l’harmonisation en matière de TVA est mise en œuvre avec la Directive 67/227/CEE 
du 11 avril 1967 entrée en vigueur le 1er janvier 1970 –Première Directive TVA–, puis avec la 
Directive 77/388/CEE du 17 mai 1977 en matière d'harmonisation des législations des États 
membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires - système commun de taxe sur la valeur 
ajoutée : assiette uniforme –dite Sixième Directive TVA– (JO.UE n°L145 13/06/1977), 
modifiée à compter du 1er janvier 199329 en ce qui concerne la suppression des frontières 
douanières à l’intérieur de l’Union. 
Depuis l’entrée en vigueur de la Sixième Directive, la TVA française s’est détachée de ses 
sources nationales, mais le mécanisme initialement créé est resté identique, et notamment le 
principe de déduction. Aussi, la fonction de la facture demeure inchangée. 

 
La Sixième Directive précitée, dans son article 22 intitulé « obligations en régime 

intérieur », prévoit notamment que : 
« 2. Tout assujetti doit tenir une comptabilité suffisamment détaillée pour permettre 
l'application de la taxe sur la valeur ajoutée et son contrôle par l'administration fiscale.  
   3. a) Tout assujetti doit délivrer une facture, ou un document en tenant lieu, pour les 
livraisons de biens et les prestations de services qu'il effectue pour un autre assujetti, et 
conserver un double de tous les documents émis.  
De même, tout assujetti doit délivrer une facture pour les acomptes qui lui sont versés par un 
autre assujetti avant que la livraison ne soit effectuée ou que la prestation de services ne soit 
achevée.  
b) La facture doit mentionner, d'une façon distincte, le prix hors taxe et la taxe 
correspondante pour chaque taux différent ainsi que, le cas échéant, l'exonération.  
c) Les États membres fixent les critères selon lesquels un document peut être considéré 
comme tenant lieu de facture. »  
 

Le régime actuel de la TVA, comprenant les dispositions relatives à la facturation, est 
codifié au chapitre 1er relatif à la « taxe sur la valeur ajoutée », du titre II du Code Général 
des Impôts intitulé « taxes sur le chiffre d’affaires et taxes assimilées », ainsi qu’aux Annexes 
du Code.  
 
 

Notons que récemment, l’Ordonnance nº 2005-1512 du 7 décembre 2005 relative à des 
mesures de simplification en matière fiscale et à l'harmonisation et l'aménagement du régime 
des pénalités (JO 8/12/2005), en vigueur à compter du 1er janvier 2006, est venue simplifier –
comme son nom l’indique– les sanctions fiscales, et notamment celles relatives à la 
facturation.  
Ce texte a été pris sur le fondement de la Loi n°2004-1343 du 9 décembre 2004 de 
simplification du droit (JO 2/03/2005 pour la loi rectificative). Nous développerons ce point 
plus loin.    
 
 

B –  La fiscalité et la e-facture 
 

En 1990, c’est l’avènement de la e-facture en France.  
 
Déjà au niveau international, un message structuré normalisé (EDI) correspondant à la 

facture existait. En France, sous l’impulsion de la structure Galia 30, la Direction Générale de 
Impôts a rédigé le “cahier des charges Galia” au cours de cette même année. 

                                                 
29 Avènement du marché unique 
30 La structure Galia = Groupement pour l’Amélioration des Liaisons dans l’Industrie Automobile  
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Le législateur français a alors suivi l’évolution de la technologie en insérant, dans la 
Loi de finances rectificative pour 1990 n°90-1169 du 29 décembre 1990 (JO 30/12/1990), un 
article 47 relatif aux factures transmises par voie télématique. Cet article consacre « les 
factures transmises par voie télématique constituent, sous réserve des dispositions ci-après, 
des documents tenant lieu de factures d'origine ».  
Le texte d’application de cet article est le Décret n°91-579 adopté le 20 juin 1991 (JO 
22/06/1991), dans son article 2. Puis, une instruction ministérielle en date du 27 décembre 
1991 est également venue compléter le dispositif. 
Cet article 47 ainsi que cet article 2 ont été respectivement codifiés à l’article 289 bis du Code 
Général des Impôts, et aux articles 96-F à 96-I de l’Annexe III du même Code. 
La télétransmission des factures était alors soumise à des exigences techniques précises quant 
au système de transmission et à des formalités administratives préalables, celle de la demande 
d’autorisation.  
 

L’article 2 de la Loi n°98-546 du 2 juillet 1998 portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier –dite Loi DDOEF– (JO 3/07/1998) est venu apporter quelques 
modifications à cet article 289 bis. Le système de télétransmission visé à l’article 289 bis 
reconnaît alors un nouveau mode de communication : l’informatique. En outre, le régime 
déclaratif a été substitué au régime d’autorisation préalable issu de la Loi de finances 
rectificatives pour 1990. 

Le Décret n°99-337 du 3 mai 1999 (JO 4/05/1999) a modifié les articles 96-F et 
suivants sus mentionnés. 

Le modèle du formulaire déclaratif était donné en annexe de l’Arrêté en date du 3 mai 
1999 (JO 4/09/1999). Le signataire s’engageait alors à respecter les normes ainsi fixées.  
 
 

Dans le même temps, le Conseil ECOFIN31 a considéré que la e-facture sera une 
caractéristique du commerce électronique et doit être autorisée pour l’établissement de la 
TVA applicable aux opérations au sein de l’Union.  
C’est dans ce contexte que la Commission Européenne a présenté un projet de directive aux 
fins de modifier les règles relatives à la facturation. Le texte proposait d’adapter le système 
communautaire de la TVA aux exigences du commerce électronique. Il prévoit ainsi de 
permettre la transmission par voie électronique des factures.  

La Directive a été adoptée le 20 décembre 2001, sous le n°2001/115/CE, modifiant la 
Directive 77/388/CEE en vue de simplifier, moderniser et harmoniser les conditions imposées 
à la facturation en matière de taxe sur la valeur ajoutée (JO.UE n° L 015 17/01/2002). 
L’article 22 § 3 de la Sixième Directive devient alors l’article 28 nonies.  
Les Etats membres de l’Union Européenne avaient jusqu’au 31 décembre 2004 pour 
transposer cette Directive.  
 
 

La France a transposé le texte en adoptant les articles 15 et 1732 dans la Loi de 
finances rectificative pour 2002 n°2002-1576 du 30 décembre 2002 (JO 31/12/2002).  
La Directive a ainsi été codifiée aux articles 289 et 289 bis du Code Général des Impôts, et à 
l’article L 102 C du Livre de Procédures Fiscales. 
Ces dispositions sont entrées en vigueur à compter du 1er juillet 2003, avec une tolérance 
permise par l’administration fiscale jusqu’au 31 décembre 2004 –date limite de transposition 
de la Directive–.  
 

                                                 
31 Le Conseil ECOFIN réunit les ministres de l’économie et des finances de chaque Etat membre de l’Union 
Européenne 
32 Article 17 .I-F et .I-G et .II LFR 2002 
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Plusieurs décrets d’application ont été adoptés, à savoir : 
- un Décret n°2003-632 en date du 7 juillet 2003 relatif aux obligations de facturation en 
matière de taxe sur la valeur ajoutée et modifiant l’Annexe II au Code Général des Impôts 
et la deuxième partie du Livre de Procédures Fiscales (JO 9/07/2003), modifiant 
notamment les articles 242 nonies et 242 nonies A de l’Annexe II ; 
- un Décret n°2003-659 du 18 juillet 2003 (JO 20/07/2003), modifiant les articles 96-F et 
suivants de l’Annexe III ; 
- un Arrêté en date du 18 juillet 2003 (JO 20/07/2003), modifiant les articles 41 septies et 
41 octies de l’Annexe IV. 

 
Une instruction de l’administration fiscale en date du 7 août 2003 (BOI 3-CA 136) relative à 
la Taxe sur la Valeur Ajoutée, obligations des assujettis, obligations relatives à 
l’établissement des factures, vient commenter et préciser l’application de ces articles 289 et 
289 bis du C.G.I., ainsi que de l’article L 102 C du L.P.F. . 

 
Pour résumer, les dispositions fiscales relatives à la facturation et à la e-facturation 

sont énoncées dans le Code Général des Impôts (C.G.I.) ainsi que dans le Livre de 
Procédures Fiscales (L.P.F.), à savoir : 

- aux articles 289 et 289 bis du C.G.I., dans le I « obligations générales » de la section 
VII « obligations du redevable », du chapitre 1er « TVA » sus mentionné, en ce qui 
concerne les règles générales ;  
- aux articles 242 nonies et 242 nonies A du C.G.I. Annexe II, pour l’établissement et 
le contenu du document ;  
- aux articles 96 F à 96 I du C.G.I. Annexe III, pour les e-factures ;  
- aux articles 41 septies et 41 octies du C.G.I. Annexe IV pour les e-factures ;  
- aux articles 283, 1737, 1740 A, et 1741 du C.G.I. pour les sanctions fiscales 
applicables ;  
- et aux articles L 102 B et L 102 C du L.P.F. en ce qui concerne les modalités de 
stockage des e-factures.  

 
 
II – Définitions de la e-facture  
 

Le terme « facture », nom de genre  féminin, a deux significations, à savoir :  
- la première qui vient du latin factura, qui signifie fabrication. Il s’agit de fabrication 
des instruments de musique. On parle de la facture d’un piano ou d’une harpe ; 
- et la seconde qui résulte de la notion de “facteur” (« agent commercial ») en 1540, puis 
de “lettre de facture” en 1583. Bien évidemment, c’est cette dernière qui nous intéresse en 
la présente étude. 

 

Le verbe « facturer », selon la définition donnée par “Le Petit Robert”, signifie porter (une 
marchandise) sur une facture, dresser la facture de. 
 

En outre et toujours selon “Le Petit Robert”, le nom « facturier » ou « facturière » désigne, à 
la fois :  

- le livre dans lequel on enregistre les factures d’achat ou de vente ; 
- mais aussi l’employé(e) de bureau chargé(e) d’établir les factures, de tenir les livres ; 
- ou encore, la machine informatique destinée aux travaux de facturation.  

 
La facture n’a pas de définition légale. Néanmoins, nous pouvons lui attribuer 

plusieurs définitions fonctionnelles selon les rôles qui lui sont donnés et les domaines 
appréhendés (§1). En outre, il convient également de définir ce qu’est un document 
dématérialisé (§2). 
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§1 – Des définitions fonctionnelles de la facture 
 
 Quatre fonctions principales peuvent être attribuées à la facture. 
 

A – Fonction économique : le contrôle des pratiques commerciales et des atteintes à la concurrence 
 

Le Mémento Pratique Francis LEFEVBRE, “Contrat et droits de l’entreprise”, définit 
la facture comme étant un « document unilatéral et postérieur à la commande qui reflète la 
volonté des parties ». 

 

Mais cette définition semble critiquable, à plusieurs titres :  
- d’une part, la facture est en principe émise par le vendeur, mais cette règle souffre 
d’exceptions. De plus, le vendeur et l’acheteur ont des obligations réciproques et 
indivisibles33. En conséquence, il semble incorrect d’affirmer que la facture soit un 
document unilatéral.   
- d’autre part, le contenu de la facture n’est pas fixé librement par les parties, les textes 
imposant des mentions obligatoires à faire figurer. La facture doit donc refléter ce que les 
textes exigent, à savoir notamment les prix et les taxes. Le document commercial qui a 
réellement vocation à encadrer et refléter la volonté des parties serait plus exactement les 
conditions générales de vente.  
- enfin, pour être plus précis, le moment de l’émission de la facture est la date de 
réalisation de l’opération donnant lieu à facturation34. 

 
Le Lexique des termes juridiques, dans sa 12ème édition de 1999, estime que ce document 
relève de la branche du droit commercial. Il s’agit d’un « écrit dressé par un commerçant et 
constatant les conditions auxquelles il a vendu des marchandises, loué des objets ou assuré 
un certain service », « quelle que soit la qualification donnée à ce document » rajoutait 
l’édition de 1995. 
Or, cette définition ignore le droit fiscal et la notion d’assujetti à la TVA. 

 

Quant au Lexique de gestion, il caractérise la facture comme étant un « document établi par le 
vendeur pour l’acheteur et récapitulant les éléments essentiels de la vente : nom du vendeur 
et de l’acheteur ; liste des produits vendus ; prix unitaire ; quantité ; prix total hors taxes ; 
TVA ; prix total Toutes Taxes Comprises ». Le Lexique précise que ce document relève de la 
gestion commerciale.  
 
En outre, la facture sert de base au calcul du seuil de revente à perte tel que définit à 
l’article L 442-2 du Code de Commerce (ancien article 32 de l’Ordonnance de 1986 sus 
mentionnée), récemment modifié par la nouvelle loi PME du 2 août 2005 et de la circulaire 
DUTREIL II du 8 décembre 2005 (JO 30/12/2005).  
 
 

En pratique, la facture sert de moyen de preuve pour la garantie du bien –dit “bon 
de garantie”–, la date d’émission de la facture étant généralement le point de départ de la dite 
garantie.   
 
Elle est aussi un moyen de preuve du droit de propriété pour le client –acquéreur du bien– 
en ce qu’elle reflète la volonté des parties. A ce titre, les compagnies d’assurance se réfèrent, 
généralement, à la facture pour accorder et évaluer les indemnités dues en vertu du contrat 
d’assurance.  
 

                                                 
33 Voir infra  partie liminaire  
34 Voir infra  partie liminaire 
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B – Fonction fiscal : le contrôle de la taxe sur la valeur ajoutée  
 
Le Décret du 7 juillet 2003 sus mentionné définit la facture comme étant « tout 

document satisfaisant aux obligations par la Directive 2001/115/CE, quelle que soit la 
dénomination donnée à ce document par la personne qui l’émet ». 
L’administration fiscale, dans son instruction fiscale du 7 août 2003 sus mentionnée, considère 
qu’est une facture « tout document délivré dans les conditions prévues par le Code Général des 
Impôts, notamment au regard des mentions obligatoires, quelle que soit la qualification donnée à 
ce document par les parties (quittance, note, relevé, compte-rendu, …) ». 
Ces deux définitions semblent pertinentes dans la mesure où elles affirment que la dénomination 
donnée au document n’est pas importante, seul le contenu au regard des textes l’est. D’ailleurs, 
nous pouvons ajouter qu’est assimilé à une facture tout document ou message qui modifie la 
facture initiale, et qui fait référence à cette facture initiale de façon spécifique et non équivoque. 
En conséquence, ce document doit aussi comporter les mentions requises. 
Cependant, l’aspect purement fiscal de ces définitions est trop restrictif, le contenu des 
factures étant aussi encadré par les dispositions du Code de Commerce. 
 
Maurice COZIAN35 écrit que la facture est le support qui permet de régler les problèmes 
tant d’exigibilité que de récupération de la TVA.  
Quant à Frédéric HUET36, il énonce que la facture est un instrument utilisé pour le droit à 
déduction de la TVA acquittée en amont. A défaut de facture, la déduction peut être remise 
en cause par l’administration fiscale, d’où l’obligation du client de réclamer une facture à son 
fournisseur.    

 
 
C – Fonction comptable : le contrôle des écritures comptables 

 
Frédéric HUET complète sa définition en précisant que la facture est aussi un 

document de comptabilité commerciale, réglementé par le Code de Commerce.  
Et Maurice COZIAN ajoute que la facture est un instrument essentiel du contrôle de comptabilité. 

 
Pour le Mémento Pratique Francis LEFEBVRE de “Comptabilité”, la facture est un écrit sur 
support papier ou électronique dressé par un commerçant pour constater les conditions 
d’achat et de vente des produits, denrées ou marchandises, et des services rendus. En 
conséquence, cet écrit sert en tant que preuve des actes de commerces au sens de l’article L 
110-3 du Code de Commerce. 

 
Le dictionnaire “Le Petit Robert” caractérise la facture comme étant une « pièce comptable 
indiquant la quantité, la nature, et les prix des marchandises vendues, des services exécutés ». 

 
La facture constitue également l’invitation faite par le créancier au débiteur de régler une 
obligation de payer. Cependant, précisons que la facture ne crée ni obligation ni droit. La facture 
ne crée donc pas une obligation de payer, il ne s’agit pas d’un contrat de vente. En revanche, la 
date d’émission du document correspond au point de départ du délai de règlement.  
Ainsi, la facture est un instrument à la disposition de l’entreprise société fournisseur, créancière, 
qui lui permet d’améliorer sa situation financière. Plus les factures sont émises et communiquées 
tôt, plus les délais de paiement sont réduits, et plus la trésorerie de l’entreprise augmente.   

 
En pratique, le prix figurant sur la facture est le prix retenu comme base pour le calcul 

de l’amortissement du bien.  
                                                 
35 « Précis de fiscalité des entreprises » - 2005/2006 
36 « La fiscalité du commerce électronique » - 2000 
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D – Fonction douanière : le contrôle des échanges transfrontaliers  
 
 Outre son rôle commercial (soit économique et comptable) ainsi que son rôle fiscal, la 
facture a aussi une fonction douanière en ce qu’elle doit être jointe à la déclaration de 
douane, en qualité de pièce annexe. 
Certaines mentions spécifiques à faire figurer dans cette facture sont requises par l’article 7 de 
l’Arrêté du 16 mai 1994 fixant les formes des déclarations de douane, les énonciations 
qu’elles doivent contenir, les documents qui doivent y être annexés et les conditions dans 
lesquelles peut avoir lieu l’examen préalable de marchandises (JO 11/06/1994).  
 
Nous n’allons pas développer cet aspect douanier de la facturation car nous nous éloignerions 
de notre sujet, la facture ayant une fonction accessoire en sa qualité de pièce annexe. Elle 
n’obéit pas, en conséquence, à un régime qui lui soit propre.  
 
 
§2 – Des définitions de la facture électronique 
 

La facture électronique est la forme substituable à la facture papier, document écrit. 
 

Dans ses commentaires de la Directive 2001/115/CE, Luc GRYNBAUM37 écrit qu’une 
facture transmise par voie électronique est une facture établie par une écriture électronique, 
qui est ensuite transmise par un moyen de télécommunication. 
 

Au sens des dispositions fiscales, sont des factures d’origine, les factures créées, transmises et 
archivées sous la forme électronique. Il n’y a pas de papier. En conséquence, scanner une facture 
papier n’est ni de la e-facture, ni de l’archivage électronique au sens des textes.  

 

Les factures dématérialisées sont transmises selon un protocole précis, tandis que les 
modalités de communication de la facture papier n’obéissent pas à des règles spécifiques.  
 

La Directive sus mentionnée définit la « transposition et le stockage d’une facture “par voie 
électronique” [comme] une transmission ou une mise à disposition du destinataire et un 
stockage effectués au moyen d’équipements électroniques de traitement (y compris 
compression numérique) et de stockage des données, en utilisant le fil, la radio, les moyens 
optiques ou d’autres moyens électromagnétiques. »   
 

* 
* * 

 
 En 1988, Jean-Marc MOUSSERON terminait son article relatif aux nouvelles règles 
de facturation issues de l’Ordonnance de 1986 sus mentionnée par la phrase suivante38 :  

« Nouvelle venue, la facturologie a un bel avenir devant elle. » 

Vingt ans après, cette conclusion a toujours sens grâce à la modernisation et la 
dématérialisation des factures. Aussi, l’audit de conformité de la facture, quelle soit papier ou 
électronique, semble avoir d’intéressantes perspectives. 
Ce, d’autant plus que la Commission Européenne a prévu d’examiner à nouveau la Directive 
2001/115/CE au plus tard le 31 décembre 2008.  

                                                 
37 Note de Luc GRYNBAUM à propos de la Directive 2001/115/CE – Communication-Commerce électronique 
Mai 2002 
38 Article de Jean Marc MOUSSERON, paru dans “La semaine juridique”, Cahiers de droit de l’entreprise 
4/1988 – déjà cité pour le titre de cette partie  


